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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  09/01/2026 dans  l'établissement
SOPREMA implanté ZI Les Manteaux 89330 Saint-Julien-du-Sault. L'inspection a été annoncée le
14/11/2025.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

L'inspection intervient dans le cadre de l'arrêté de mise en demeure n° PREF-SGAD-BE-2025-0355 du
3  septembre  2025  concernant  la  mise  en  place  des  dispositions,  des  équipements,  et  des
personnels  compétents  pour  mener  les  premiers  prélèvements  environnementaux  suite  à  un
accident.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SOPREMA
• ZI Les Manteaux 89330 Saint-Julien-du-Sault
• Code AIOT : 0005401244
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Seveso seuil haut
• IED : Oui

L'établissement est  spécialisé dans la fabrication de panneaux d'isolation à base de mousse de

1/

https://www.georisques.gouv.fr/


polyuréthane. Il est classé Seveso seuil haut.
Contexte de l'inspection :

•     Suite à mise en demeure

Thèmes de l'inspection :
•     Plans d'urgence
•     Risque incendie
•     Risque toxique

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
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pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

5
Déclaration

d'incident ou
d'accident

Code de l’environnement du
11/08/2025, article R512-69

Demande de justificatif à
l'exploitant 1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1 Mise à jour du POI

Code de
l’environnement
du 27/09/2020,

article R. 515-100

Avec suites, Demande
d'action corrective Sans objet

2 Réalisation
d’exercice POI

Code de
l’environnement
du 27/09/2020,

article R.515-100

Avec suites, Demande
d'action corrective

Sans objet

3
Stratégie de
prélèvement

Arrêté Ministériel
du 26/05/2014,

article 5

Avec suites, Mise en demeure,
respect de prescription

Levée de mise en
demeure

4
Personnels

compétents

Arrêté Ministériel
du 26/05/2014,

article 5

Avec suites, Mise en demeure,
respect de prescription

Levée de mise en
demeure

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'arrêté  de  mise  en  demeure  n°  PREF-SGAD-BE-2025-0355  du  3  septembre  2025  est  respecté.
L'exploitant  a  contractualisé  avec  une  société  pour  mener  à  bien  les  premiers  prélèvements
environnementaux suite à un accident. La stratégie de prélèvement est intégrée à son POI mis à
jour.
Par ailleurs, des éléments sont attendus de l'exploitant concernant un évènement survenu sur site
en novembre 2025 pour justifier qu'il n'a pas été déclaré à la DREAL comme incident.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Mise à jour du POI

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 27/09/2020, article R. 515-100
Thème(s) : Actions nationales 2025, Respect des fréquences réglementaires
Point de contrôle déjà contrôlé :
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• lors de la visite d'inspection du 17/07/2025 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective 
• date d'échéance qui a été retenue : 22/08/2025 

Prescription contrôlée : 

Code de l’environnement
R. 515-100
« Ce plan est établi avant la mise en service. Il est testé à des intervalles n'excédant pas un an et
mis à jour à des intervalles n'excédant pas trois ans. »

Constats : 

L'exploitant a fourni la dernière version de son POI datant du 15/12/25. Celui-ci intègre le nouveau
bâtiment de stockage ainsi que la stratégie pour les premiers prélèvements environnementaux
suite à un accident, stratégie contractualisée avec une entreprise extérieure (voir pt de contrôle n°
3).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Réalisation d’exercice POI

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 27/09/2020, article R.515-100
Thème(s) : Actions nationales 2025, Respect des fréquences réglementaires

Point de contrôle déjà contrôlé :
• lors de la visite d'inspection du 17/07/2025 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective 
• date d'échéance qui a été retenue : 22/10/2025 

Prescription contrôlée : 

Code de l’environnement
R. 515-100
« Ce plan est établi avant la mise en service. Il est testé à des intervalles n'excédant pas un an et
mis à jour à des intervalles n'excédant pas trois ans. »

Constats : 

Le dernier exercice POI a été réalisé le 16/12/25. L'exploitant a fourni le compte-rendu associé qui
décrit notamment les améliorations à apporter suite à celui-ci et indique en conclusion que "des
entrainements  réguliers  sont  encore  nécessaires  et  à  planifier  trimestriellement." Un  précédent
exercice POI avait été réalisé le 08/07/25.
L'exploitant prévoit en 2026 de réaliser un exercice POI en activant l'astreinte de l'entreprise en
charge des premiers prélèvements environnementaux et d'y associer si possible le SDIS.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Stratégie de prélèvement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article 5
Thème(s) : Actions nationales 2025, Contenu POI

Point de contrôle déjà contrôlé :
• lors de la visite d'inspection du 17/07/2025 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 
• date d'échéance qui a été retenue : 03/12/2025 

Prescription contrôlée : 

Pour  les  établissements  visés  par  l'article  L.  515-32  du  code  de  l'environnement,  le  plan
d'opération interne comprend notamment :

- les dispositions permettant de mener les premiers prélèvements environnementaux, à l'intérieur
et  à  l'extérieur  du  site,  lorsque  les  conditions  d'accès  aux  milieux  le  permettent.  Le  plan
d'opération interne précise :
[...]
- les équipements de prélèvement à mobiliser, par substance et milieux ;

- les personnels compétents ou organismes habilités à mettre en œuvre ces équipements et à
analyser les prélèvements selon des protocoles adaptés aux substances à rechercher.

L'exploitant justifie de la disponibilité des personnels ou organismes et des équipements dans des
délais  adéquats en cas de nécessité.  Les équipements peuvent être mutualisés entre plusieurs
établissements sous réserve que des conventions le prévoyant explicitement, tenues à disposition
de l'inspection des installations classées, soient établies à cet effet et que leur mise en œuvre soit
compatible avec les cinétiques de développement des phénomènes dangereux. […]

Annexe V - i) [...]  Ce point est applicable aux plans d'opération interne ou à leurs mises à jour
postérieurs au 1er janvier 2023.

Constats : 

Pour  réaliser  les  premiers  prélèvements  environnementaux  en  cas  d'accident,  l'exploitant  a
contractualisé cette prestation avec une entreprise extérieure (contrat du 07/01/26 fourni pour
2026-2027-2028).
Suite à la venue sur site de celle-ci dans le cadre de la préparation de cette prestation, l'exploitant
a fourni une étude, en date du 30/12/25, décrivant la stratégie de prélèvements environnementaux
en cas d'accident.
Cette étude comprend notamment :
-  le  recensement  des  substances  et  des  produits  de  décomposition  à  analyser  et  les  milieux
associés ;
- les méthodes de prélèvements et d’analyses possibles pour chaque substance dans les milieux
concernés ;
- les modalités opérationnelles de prélèvement et de mesure (protocoles) en fonction de la durée
possible de l’accident, de la météorologie, de la sensibilité de l’environnement, de l’accessibilité et
de la sécurité des intervenants.
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Des éléments de celle-ci sont repris dans le dernier POI du site mis à jour.
Une astreinte de l'entreprise extérieure est prévue 24 h/24 h 7 j/7 avec un délai d'intervention
maximal de 4 h.
Ce point de la mise en demeure n° PREF-SGAD-BE-2025-0355 du 03/09/25 est respecté.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Levée de mise en demeure

N° 4 : Personnels compétents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article 5
Thème(s) : Actions nationales 2025, Contenu POI

Point de contrôle déjà contrôlé :
• lors de la visite d'inspection du 17/07/2025 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 
• date d'échéance qui a été retenue : 03/12/2025 

Prescription contrôlée : 

Pour  les  établissements  visés  par  l'article  L.  515-32  du  code  de  l'environnement,  le  plan
d'opération interne comprend notamment :
- les dispositions permettant de mener les premiers prélèvements environnementaux, à l'intérieur
et  à  l'extérieur  du  site,  lorsque  les  conditions  d'accès  aux  milieux  le  permettent.  Le  plan
d'opération interne précise :
[...]
- les personnels compétents ou organismes habilités à mettre en œuvre ces équipements et à
analyser les prélèvements selon des protocoles adaptés aux substances à rechercher.
L'exploitant justifie de la disponibilité des personnels ou organismes et des équipements dans des
délais  adéquats en cas de nécessité.  Les équipements peuvent être mutualisés entre plusieurs
établissements sous réserve que des conventions le prévoyant explicitement, tenues à disposition
de l'inspection des installations classées, soient établies à cet effet et que leur mise en œuvre soit
compatible avec les cinétiques de développement des phénomènes dangereux. Dans le cas de
prestations  externes,  les  contrats  correspondants  le  prévoyant  explicitement  sont  tenus  à
disposition de l'inspection des installations classées ;
Annexe V - i)  [...]Ce point est applicable aux plans d'opération interne ou à leurs mises à jour
postérieurs au 1er janvier 2023.

Constats : 

La  contractualisation  avec  une  entreprise  extérieure  pour  la  mise  en  place  de  prélèvements
environnementaux  en  cas  d'accident  prévoit  que  cette  dernière  dispose  des  personnels
compétents habilités à mettre en œuvre les équipements et à analyser les prélèvements selon des
protocoles adaptés aux substances à rechercher. Le délai maximal d'intervention de l'astreinte de
celle-ci est de 4 h.
Ce point de la mise en demeure n° PREF-SGAD-BE-2025-0355 du 03/09/25 est respecté.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Levée de mise en demeure
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N° 5 : Déclaration d'incident ou d'accident

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 11/08/2025, article R512-69
Thème(s) : Risques accidentels, Déclaration d'incident ou d'accident
Prescription contrôlée : 

L'exploitant d'une installation soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration est tenu
de déclarer,  dans les meilleurs  délais,  à  l'inspection des  installations  classées les accidents  ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.
Un rapport  d'accident  ou,  sur  demande de  l'inspection des  installations  classées,  un  rapport
d'incident est  transmis par  l'exploitant au préfet et  à l'inspection des installations classées.  Il
précise, notamment, les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les substances
dangereuses en cause, s'il  y a lieu, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures
d'urgence prises, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire
et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme. Si une enquête plus approfondie révèle des
éléments nouveaux modifiant ou complétant ces informations ou les conclusions qui en ont été
tirées, l'exploitant est tenu de mettre à jour les informations fournies et de transmettre ces mises
à jour au préfet ainsi qu'à l'inspection des installations classées.
La déclaration mentionnée au premier alinéa et le rapport mentionné au deuxième alinéa sont
adressés  sous  forme  dématérialisée  d'une  téléprocédure.  Les  informations  relatives  aux
installations  mentionnées à l'article  R.  517-1,  ainsi  que les informations susceptibles  de porter
atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5, demeurent
transmises sous une forme non dématérialisée permettant d'en assurer la confidentialité.

Constats : 

Lors de l'inspection, suite au questionnement de l'inspecteur sur la survenue d'incendie/incident
sur site en 2025, l'exploitant a indiqué que le 21/11/25 avait eu lieu le débordement d'une cuve de
produit située dans un atelier. Ce débordement d'environ 7,5 t de produit est resté circonscrit à la
rétention de la cuve.
L'exploitant a réalisé et fourni une fiche d'écart pour cet évènement et a indiqué que selon sa
procédure "FR U JUL ES PR 005 V1 : caractérisation d'un incident, accident ou accident majeur",
celui-ci ne nécessitait pas une déclaration à la DREAL comme incident.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant doit fournir la cotation de cet évènement selon sa procédure FR U JUL ES PR 005 V1
pour justifier de la non-déclaration de celui-ci à la DREAL comme incident.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois
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